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(54) Wagon pour le transport de véhicules automobiles

(57) Un wagon pour le transport de véhicules auto-
mobiles du type comporte un plancher inférieur (3) et un
pont mobile (6) supérieur et des moyens pour mettre le
pont mobile en position inclinée pour le chargement et
le déchargement des véhicules.

Le pont mobile est constitué de deux parties articu-
lées entre elles, un pont principal apte à être incliné en
direction du plancher et un pont auxiliaire qui peut être
déplacé en hauteur en restant parallèle à l’horizontale.
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Description

[0001] L’invention concerne les wagons pour le trans-
port des véhicules automobiles, du type comportant deux
niveaux de chargement : un plancher inférieur et un pont
mobile supérieur apte à être mis en position inclinée pour
le chargement et le déchargement des véhicules, des
passerelles rabattables pour le franchissement des vé-
hicules lors des opérations de chargement et de déchar-
gement étant disposées aux extrémités du plancher et
du pont mobile.
[0002] Du fait de la grande variété des hauteurs des
véhicules automobiles modernes, il est nécessaire de
pouvoir adapter la hauteur du tunnel constitué par le plan-
cher inférieur et le pont mobile supérieur à chaque type
de véhicule transporté. D’autre part, la diminution de la
garde au sol de ces véhicules exige de réduire la pente
du pont mobile en position de rampe de chargement. Or,
dans les wagons connus existants, le pont mobile est
articulé à distance importante de la partie centrale du
wagon, ce qui a pour conséquence une inclinaison in-
compatible avec le passage des véhicules de faible gar-
de au sol lors de la transition entre la rampe et les plans
horizontaux. Ceci oblige à effectuer une manoeuvre sup-
plémentaire pour abaisser le niveau de cette extrémité
haute et supprimer le seuil ainsi créé ou au moins le
ramener à une valeur acceptable.
[0003] L’invention a pour but de procurer des wagons
qui ne présentent pas cet inconvénient, permettent un
réglage de la hauteur du tunnel constitué par le plancher
inférieur et le pont mobile supérieur, et dont les moyens
de manoeuvre du pont mobile offrent une facilité de mise
en oeuvre et une sécurité accrue.
[0004] A cet effet, l’invention est constituée par un wa-
gon pour le transport de véhicules automobiles du type
comportant un plancher inférieur et un pont mobile su-
périeur et des moyens pour mettre le pont mobile en po-
sition inclinée pour le chargement et le déchargement
des véhicules caractérisé en ce que le pont mobile est
constitué de deux parties articulées entre elles, une par-
tie principale apte à être inclinée en direction du plancher
et une partie auxiliaire qui peut être déplacée en hauteur
en restant parallèle à l’horizontale.
[0005] Grâce à cette disposition, lorsque le pont mobile
est incliné pour les opérations de chargement ou de dé-
chargement, son extrémité haute reste au niveau du pont
mobile du wagon adjacent sans créer de seuil indésirable
et sans nécessiter de manoeuvre supplémentaire.
[0006] Le wagon selon l’invention est encore remar-
quable en ce que :

- des moyens de manoeuvre du pont mobile étant lo-
gés dans des piliers portés par le châssis, le pont
auxiliaire est équipé de bras latéraux, portant à leur
extrémité libre un galet destiné à venir en appui cou-
lissant sur les piliers,

- le pont principal s’étend sur la majeure partie de la

longueur du wagon et porte sur ses cotés extérieurs
des galets et des axes qui en service reposent sur
un coulisseau appartenant aux mécanismes de le-
vage, logés dans les piliers,

- un galet se trouve en retrait par rapport à l’extrémité
du pont principal qui lui est adjacente, tandis qu’un
axe se trouve au niveau de l’extrémité du pont prin-
cipal à laquelle se raccorde le pont auxiliaire,

- le pont auxiliaire s’étend sur une longueur détermi-
née par la distance entre la paire de piliers qui le
supporte et l’extrémité des dispositifs d’attelage et
de tamponnage portés par le châssis du coté du pont
auxiliaire,

- les mécanismes de manoeuvre du pont mobile com-
prennent câble, relié à un treuil, ledit câble passe
d’abord sur une première poulie à la base du pilier,
ensuite sur une seconde poulie située en partie hau-
te du pilier, puis dans une troisième poulie portée
par un coulisseau, et enfin dans une quatrième pou-
lie de renvoi située en partie haute du pilier face à
la seconde poulie et l’extrémité du câble est fixée
sur un contrepoids coulissant le long d’un axe fixe
porté par le pilier,

- le coulisseau porte le long d’un de ses cotés verti-
caux une série de taquets superposés coopérant
avec un verrou dont le pêne est actionné par un doigt
solidaire d’une tringle renvoyant à une poignée de
manoeuvre disposée au bas du pilier,

- le coté supérieur du coulisseau forme un siège pour
un des galets ou axe du pont principal,

- une fenêtre est située dans la paroi externe du pilier
au niveau du contrepoids,

- les poignées d’une paire de piliers sont reliées entre
elles par une tringle traversant le châssis de sorte
que la manoeuvre d’une seule poignée actionne si-
multanément les systèmes de verrouillage des mé-
canismes de levage du pont mobile logés dans deux
piliers associés,

- la face externe du pilier comporte des repères de
position du pont mobile qui correspondent aux ta-
quets du coulisseau.

[0007] L’invention concerne également une unité de
wagons couplés constituée de deux wagons selon l’in-
vention caractérisée en ce que les wagons sont attelés
entre eux de telle sorte que leurs ponts auxiliaires soient
adjacents.
[0008] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description ci-après d’un exem-
ple non limitatif de réalisation d’une unité de wagons cou-
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plés conformes à l’invention, en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue en élévation de profil d’une
unité de transport constituée de deux wagons con-
forme à l’invention,

La figure 2 est une vue schématique en élévation de
profil du châssis d’un wagon représenté sur la figure
1,

La figure 3 est une vue en perspective de dessus du
pont principal d’un wagon de la figure 2,

La figure 4 est une vue en perspective de dessus, à
échelle agrandie, du pont auxiliaire d’un wagon de
la figure 2, et

La figure 5 est une vue schématique d’un élément
latéral du mécanisme de manoeuvre du pont mobile.

[0009] L’unité de transport de véhicules automobiles
représentée à la figure 1 est constituée de deux wagons
identiques attelés entre eux. Chaque wagon est constitué
par un châssis 1 reposant sur deux essieux 2 et portant
de part et d’autre d’un plancher inférieur 3, deux montants
intermédiaires 4 et deux piliers d’extrémité 5 logeant les
dispositifs de manoeuvre d’un pont mobile 6. Chaque
paire de piliers 5 disposée près d’une extrémité dudit
wagon reçoit les mécanismes de levage d’une extrémité
du pont mobile, assurant le guidage et le positionnement
de celui-ci lors des phases de chargement et décharge-
ment, ainsi que le réglage de la hauteur du tunnel infé-
rieur défini par le plancher inférieur 3 et le pont mobile
6. Les mécanismes de levage d’une paire de piliers 5
sont accouplés entre eux par une tringlerie de sorte qu’il
est possible de les manoeuvrer simultanément à partir
d’un seul coté du wagon.
[0010] Le pont mobile 6 est constitué d’un pont princi-
pal 7 et d’un pont auxiliaire 8.
[0011] Le pont principal 7, qui s’étend sur la majeure
partie de la longueur d’un wagon, est constitué de lon-
gerons et de traverses sur lesquels sont soudés des plan-
chers. Les longerons portent sur leurs cotés extérieurs
des galets 9 et des axes 10 qui en service reposent sur
un coulisseau 18 appartenant aux mécanismes de leva-
ge, logés dans les piliers 5, et qui seront décrits plus en
détail en relation avec la figure 5. On observe sur la figure
3 qu’un galet 9 se trouve en retrait par rapport à l’extré-
mité du pont principal qui lui est adjacente alors qu’un
axe 10 se trouve à l’extrémité du pont principal 7 qui se
raccorde sur le pont auxiliaire 8.
[0012] Le pont auxiliaire 8 est également constitué de
longerons et de traverses sur lesquels sont soudés des
planchers, mais il s’étend sur une longueur beaucoup
plus faible que le pont principal 7. Sa longueur est déter-
minée par la distance entre la paire de piliers 5 qui le
supporte et l’extrémité des dispositifs d’attelage et de

tamponnage porté par le châssis du coté du pont auxi-
liaire. Le pont auxiliaire 8 est monté de manière articulée
sur l’extrémité du pont principal 7. Sur la figure 4 on voit
qu’il est équipé de bras latéraux 11, portant à leur extré-
mité libre un galet 12. Les galets 12 sont destinés à venir
en appui coulissant sur les piliers adjacents 5, comme
montré sur la figure 2. On voit également sur la figure 4
les trous d’articulation 13 qui permettent le montage du
pont auxiliaire 8 à l’extrémité du pont principal 7, dans
des chapes disposées à proximité des axes 10. Ainsi,
lorsque le mécanisme de levage de l’extrémité du pont
principal opposée au pont auxiliaire est manoeuvré, le
pont principal 7 peut prendre une position inclinée alors
que le pont auxiliaire 8 reste horizontal, et lorsque le mé-
canisme de levage de l’extrémité du pont principal adja-
cente au pont auxiliaire est manoeuvré en descente ou
en montée, le pont auxiliaire 8 coulisse verticalement en
appui contre les piliers 5 correspondants en restant ho-
rizontal.
[0013] Grâce à ces dispositions, le pont mobile, peut
être utilisé comme rampe de chargement, être mis en
position basse en appui sur le plancher inférieur 3 lorsque
le wagon doit transporter des véhicules de grande hau-
teur, et être mis dans une pluralité de positions hautes
en fonction de la hauteur du tunnel voulue selon le gabarit
des véhicules à transporter.
[0014] Chaque paire de piliers 5 de part et d’autre du
châssis 1 loge les mécanismes de manoeuvre du pont
mobile 6 au moyen d’un treuil logé sous le châssis 1. Sur
la figure 5 on voit qu’un câble 14, relié au treuil, passe
d’abord sur une première poulie 15 à la base du pilier 5,
ensuite sur une seconde poulie 16 située en partie haute
du pilier 5, puis dans une troisième poulie 17 portée par
un coulisseau 18, et enfin dans une quatrième poulie de
renvoi 19 située en partie haute du pilier 5 face à la se-
conde poulie 16. L’extrémité du câble 14 est fixée sur un
contrepoids 20 coulissant dans un logement oblique dé-
fini par une tôle 21. A cet effet, le contrepoids 20 présente
une lumière oblongue 22 engagée sur un axe 23 porté
par le pilier 5. Le coulisseau 18 porte le long d’un de ses
cotés verticaux une série de taquets superposés 24, au
nombre de 9 sur la figure 5, coopérant avec un verrou
25 dont le pêne est actionné par un doigt 26 solidaire
d’une tringle 27 renvoyant à une poignée de manoeuvre
28 disposée au bas du pilier 5. Le coté supérieur du cou-
lisseau 18 forme un siège pour un des galets 9 ou un
des axes 10 du pont principal 7, ici un galet 9 adjacent
à l’extrémité du pont principal 7 opposée au pont auxi-
liaire 8. Une fenêtre 30 est située dans la paroi externe
du pilier 5 au niveau du contrepoids 20. Les poignées 28
d’une paire de piliers 5 sont reliées entre elles par une
tringle traversant le châssis 1 de sorte que la manoeuvre
d’une seule poignée actionne simultanément les deux
systèmes de verrouillage des mécanismes de levage du
pont mobile logés dans deux piliers associés 5. Le tam-
bour du treuil de manoeuvre est en prise avec un carré
accessible sur le pilier 5 pour une manivelle ou une clé
pneumatique. La face externe du pilier 5 comporte des
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repères de position du pont mobile 6 qui correspondent
aux taquets 24 du coulisseau 18.
[0015] On va décrire maintenant la manoeuvre du pont
mobile 6 à l’aide des moyens ci-dessus. En position de
transport le pont mobile 6 repose par ses galets 9 sur les
coulisseaux 18 logés dans les piliers 5, lesdits coulis-
seaux étant verrouillés par les verrous 25 engagés sur
les taquets 24. Le contrepoids est en position basse dé-
gagée de l’axe 23, position repérable de l’extérieur à tra-
vers la fenêtre 30.
[0016] Pour passer d’une position haute à une position
plus basse on manoeuvre le treuil légèrement vers le
haut de manière à ce que la traction sur les câbles 14
soulage l’appui des verrous 25 sur les taquets 24. Puis
à l’aide de la poignée 28 on commande l’effacement du
verrou. On manoeuvre ensuite le treuil vers le bas jusqu’à
obtenir la position désirée en se guidant sur les repères
portés par le pilier 5. A l’aide de la poignée 28 on réen-
gage les verrous 25 sur les taquets 24. Enfin, on ma-
noeuvre le treuil pour détendre le câble 14 jusqu’à ce
que la position dégagée du contrepoids 20 réapparaisse
dans la fenêtre 30.
[0017] Pour passer d’une position basse à une position
plus haute, on manoeuvre le treuil vers le haut jusqu’à
la position souhaitée, puis on le manoeuvre vers le bas
pour détendre le câble 14 comme ci-dessus. Il n’est pas
nécessaire d’actionner la poignée 28, les verrous 25
s’enclenchant automatiquement sur les taquets 24 dans
le sens de la montée grâce à la forme biseautée de leurs
pênes et aux ressorts, visibles sur la figure 5.
[0018] Lorsqu’on veut utiliser le pont mobile 6 comme
rampe de chargement ou de déchargement de véhicules
automobiles en partie haute, on manoeuvre seulement
le treuil et les verrous associés à l’extrémité du pont prin-
cipal 7 opposée au pont auxiliaire 8. Lorsqu’on veut régler
la hauteur du tunnel ou mettre le pont mobile 6 en position
d’appui sur le plancher 3, on manoeuvre les deux treuils
et les verrous associés à chaque extrémité du pont prin-
cipal 7. Dans tous les cas le pont auxiliaire reste horizon-
tal. On évite ainsi la création de seuils non désirés. L’uti-
lisation de mécanismes de levage à câbles associés aux
moyens de verrouillages ci-dessus décrits procure une
grande simplicité et sécurité d’usage.
[0019] Dans une unité de transport constituée de deux
wagons couplés telle que celle qui est représenté sur la
figure 1, deux wagons selon l’invention sont attelés entre
eux de telle sorte que leurs ponts auxiliaires 8 soient
adjacents.

Revendications

1. Wagon pour le transport de véhicules automobiles
du type comportant un plancher inférieur (3) et un
pont mobile supérieur (6) et des moyens pour mettre
le pont mobile en position inclinée pour le charge-
ment et le déchargement des véhicules caractérisé
en ce que le pont mobile (6) est constitué de deux

parties articulées entre elles, un pont principal (7)
apte à être incliné en direction du plancher (3) et un
pont auxiliaire (8) qui peut être déplacé en hauteur
en restant parallèle à l’horizontale.

2. Wagon selon la revendication 1 dans lequel les
moyens de manoeuvre du pont mobile sont logés
dans des piliers (5) portés par le châssis, caracté-
risé en ce que le pont auxiliaire (8) est équipé de
bras latéraux (11), portant à leur extrémité libre un
galet (12) destiné à venir en appui coulissant sur les
piliers (5).

3. Wagon selon la revendication 2 caractérisé en ce
que le pont principal (7) s’étend sur la majeure partie
de la longueur du wagon et porte sur ses cotés ex-
térieurs des galets (9) et des axes (10) qui en service
reposent sur un coulisseau (18) appartenant aux mé-
canismes de levage, logés dans les piliers (5).

4. Wagon selon la revendication 3 caractérisé en ce
qu’un galet (9) se trouve en retrait par rapport à l’ex-
trémité du pont principal (7) qui lui est adjacente,
tandis qu’un axe (10) se trouve au niveau de l’extré-
mité du pont principal (7) à laquelle se raccorde le
pont auxiliaire (8).

5. Wagon selon l’une quelconque des revendications
2 à 4 caractérisé en ce que le pont auxiliaire (8)
s’étend sur une longueur déterminée par la distance
entre la paire de piliers (5) qui le supporte et l’extré-
mité des dispositifs d’attelage et de tamponnage por-
tés par le châssis du coté du pont auxiliaire (8).

6. Wagon selon l’une quelconque des revendications
2 à 4 caractérisé en ce que les mécanismes de
manoeuvre du pont mobile (6) comprennent câble
(14), relié à un treuil, en ce que ledit câble (14) passe
d’abord sur une première poulie (15) à la base du
pilier (5), ensuite sur une seconde poulie (16) située
en partie haute du pilier (5), puis dans une troisième
poulie (17) portée par un coulisseau (18), et enfin
dans une quatrième poulie de renvoi (19) située en
partie haute du pilier (5) face à la seconde poulie
(16) et en ce que l’extrémité du câble (14) est fixée
sur un contrepoids (20) coulissant le long d’un axe
fixe (23) porté par le pilier (5).

7. Wagon selon la revendication 6 caractérisé en ce
que le coulisseau (18) porte le long d’un de ses cotés
verticaux une série de taquets superposés (24) coo-
pérant avec un verrou (25) dont le pêne est actionné
par un doigt (26) solidaire d’une tringle (27) ren-
voyant à une poignée de manoeuvre (28) disposée
au bas du pilier (5).

8. Wagon selon l’une quelconque des revendications
6 ou 7 caractérisé en ce que le coté supérieur du
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coulisseau (18) forme un siège pour un des galets
(9) ou axe (10) du pont principal (7).

9. Wagon selon l’une quelconque des revendications
6 à 8 caractérisé en ce qu’une fenêtre (30) est si-
tuée dans la paroi externe du pilier (5) au niveau du
contrepoids (20).

10. Wagon selon l’une quelconque des revendications
6 à 9 caractérisé en ce que les poignées (28) d’une
paire de piliers (5) sont reliées entre elles par une
tringle traversant le châssis (1) de sorte que la ma-
noeuvre d’une seule poignée actionne simultané-
ment les systèmes de verrouillage des mécanismes
de levage du pont mobile logés dans deux piliers
associés (5).

11. Wagon selon l’une quelconque des revendications
6 à 9 caractérisé en ce que la face externe du pilier
(5) comporte des repères de position du pont mobile
(6) qui correspondent aux taquets (24) du coulisseau
(18).

12. Unité de wagons couplés constituée de deux wa-
gons selon l’une quelconque des revendications 1 à
11 caractérisée en ce que les wagons sont attelés
entre eux de telle sorte que leurs ponts auxiliaires
(8) soient adjacents.
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